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Atelier 4.2 – Prévention et promotion en santé mentale – Lutte contre les stigmatisations 

Animé par Delphine MARTINO et Delphine GIRERD 

 

PTSM 2 

LES 5 ACTIONS PRIORITAIRES LES OBJECTIFS 
OPERATIONNELS 

IDENTIFIES 

LES ACTEURS A 
ASSOCIER 

1)  
Rendre lisibles les acteurs de la 
prévention et leurs missions par 
territoire, puis faciliter 
l’interconnaissance en créant des 
événements. 
 
 
 
2) 
Développer les lieux d’écoute 
(non stigmatisants en proximité (GEM, 
UNAFAM, MDU, pair-aidance…)) 
 
 
3)  
Sensibiliser les élus à la santé mentale et 
développer des outils. 
 
 
4)  
Développer les actions de prévention sur 
le mal être  
 
 
5)  
Sensibiliser les élus à promouvoir et 
développer des actions concernant le 
transport et les jeunes enfants. 
 

1)  
Recenser les acteurs  
Identifier un pilote (un 
pilotage tournant) 
 
 
 
 
 
2)  
Recenser les besoins des 
territoires  
Identifier les acteurs  
 
 
 
3)  
Création d’un carnet « Santé 
Mentale » 
 
 
4)  
Animer des actions concrètes 
auprès de publics cibles 
 
 
 
5)  
Recenser les besoins des 
territoires 
 
 

1) 
Coordo CLS, CLSM, 
CPTS. 
GEM 
Maison des ados 
ESMPI 
Prevention spécialisée, 
ASE 
 
 
2)  
 
 
 
 
 
 
3)  
CLSM, Promotion Santé 
CTS 
 
 
4)  
En fonction du public 
 
 
 
5)  
Collectivités 

 
AUTRES PISTES D’ACTIONS ENVISAGEES PAR ORDRE DES PRIORITES 

 
Coordination des acteurs autour d’actions de prévention en santé mentale 
-Définir annuellement une thématique / un public et un pilotage pour mutualiser les actions et 
les planifier (avec un COPIL d’acteurs) 
 
Déploiement de « l’éducation thérapeutique » 
-Réussir à développer un outils « clé en main » : parcours ETP Santé mentale  
-Recenser ce qui existe en termes d’ETP 
-Développer les Clubhouses ou des lieux qui favorisent la réhabilitation sociale et 
professionnelle  
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-Développer l’aller-vers. 
 
Prévenir le risque suicidaire 
- Faire connaitre les dispositifs existants 3114, PSSM 
 
Rôle des élu.es et des collectivités 
- Se saisir des CLSM 
- Un soutien logistique à développer en termes de transport/accueil des jeunes enfants 
- Actions de lutte contre l’isolement  
- Financement  
- Communiquer aux administrés.  
 

 


